
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 2 avril 2020 complétant l’arrêté du 23 mars 2020 prescrivant les mesures d’organisation 
et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

NOR : SSAZ2008988A 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 

procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information, et notamment la notification no 2020/193/F ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-16, L. 5126-6 et R. 5121-82 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article R. 160-8 ; 
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son 

article 4 ; 
Vu le décret no 2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face 

à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu l’arrêté du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures d’organisation et de fonctionnement du système de 

santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Considérant que l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un 

nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ; 
Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ; 
Considérant la nécessité d’assurer la continuité des traitements pour certaines pathologies chroniques prises en 

charge en établissements de santé, en hospitalisation de jour ; que la spécialité pharmaceutique à base de belatacept 
est au nombre de ces traitements, 

Arrête : 
Art. 1er. – Après l’article 5-1 de l’arrêté du 23 mars 2020 susvisé, il est inséré un article 5-2 ainsi rédigé : 
« Art. 5-2. – Par dérogation à l’article R. 5121-82 du code de la santé publique, la spécialité pharmaceutique 

à base de belatacept peut être dispensée, jusqu’au 31 mai 2020, par les pharmacies à usage intérieur autorisées 
à délivrer des médicaments au public en application du 1o de l’article L. 5126-6 du même code, pour garantir les 
traitements d’entretien du rejet de greffon des patients adultes ayant reçu une transplantation rénale. 

« La pharmacie à usage intérieur délivre, sur la base de la prescription hospitalière, la spécialité pharmaceutique 
mentionnée au premier alinéa et fournit un protocole d’administration du traitement ainsi que les autres 
prescriptions médicales nécessaires à la prise en charge du patient à son domicile. 

« Le pharmacien de la pharmacie à usage intérieur appose sur l’ordonnance le timbre de la pharmacie et la date 
de délivrance ainsi que le nombre d’unités communes de dispensation délivrées. 

« La spécialité pharmaceutique est prise en charge par l’assurance maladie avec suppression de la participation 
de l’assuré prévue à l’article R. 160-8 du code de la sécurité sociale et est facturée aux organismes d’assurance 
maladie sur la base de son prix d’achat par l’établissement de santé. 

« Sur la base de la prescription médicale, l’administration de la spécialité pharmaceutique est réalisée par un 
infirmier au domicile du patient dans le respect du protocole d’administration du traitement fourni par la pharmacie 
à usage intérieur. » 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 2 avril 2020. 

OLIVIER VÉRAN  
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